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Référence de publication : BOC, p. 2409.

La circulaire 7 /DEF/INT/AG/CT du 18 janvier 1980 est modifiée comme suit :

Au point 4.

Au lieu de :

« Les projets d'avenants seront adressés sous le présent timbre pour approbation »,

Lire :

« Les avenants sont établis par le commissariat de rattachement. »

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général, directeur central du commissariat de l'armée de terre,

Albert BONNENFANT.


